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C’est le mystère de l’Église qui est ici en jeu : « les fidèles doivent 

s’attacher à la pensée que leurs évêques expriment, au nom du Christ, en 

matière de foi et de mœurs, et ils doivent lui donner l’assentiment religieux de 

leur esprit. Cet assentiment religieux de la volonté et de l’intelligence est dû, à 

un titre singulier, au Souverain Pontife en son magistère authentique, même 

lorsqu’il ne parle pas ex-cathedra » (LG 25). 

En rédigeant ce décret, je pense aux fidèles liés à Dozulé, je leur dis d’abord ma 

prière, je ne doute pas de leur sincérité, j’imagine leur trouble Je les invite à la 

confiance, à la conversion et à l’action de grâce. En contemplant l’unique Croix 

du Sauveur, qu’ils prient avec l’Église qui nous indique : Tu as voulu qu’en 

acceptant la croix, ton Fils unique sauve l’humanité (Oraison de la messe de 

l’Exaltation de la Croix). 

Je leur dis combien, dans un lieu proche de Dozulé, le sanctuaire Sainte-Thérèse 

de Lisieux, ils trouveront l’espérance qui ne déçoit pas, Spes non confundit (Rom 

5,5). 

En ce lieu a vécu sainte Thérèse, proclamée docteur de l’Église par Saint Jean-

Paul II. Elle écrivait : « Je ne m’appuie pas sur mes propres forces mais sur la 

force de celui qui sur le bois de la croix a vaincu les puissances de l’enfer » (LT 

245, à Agnès de Jésus, Marie du Sacré-Cœur et Geneviève, juin 1897) 

En ce lieu béni, ils pourront recevoir l’Eucharistie et le Sacrement du Pardon. 

Ainsi, ils communieront au mystère de la Croix salvifique du Christ. 

Le mercredi 18 février 2026, (mercredi des Cendres), je publierai une lettre 

pastorale sur le mystère de la Croix. Des enseignements seront donnés tous les 

vendredis de ce Carême 2026 au sanctuaire Sainte-Thérèse de Lisieux. 

Ces dispositions entrent en vigueur aujourd’hui. Elles sont publiées au nom de 

la sollicitude personnelle pour la sauvegarde de la saine Doctrine (can 386 § 2 ; 

823 CIC) afin que le troupeau pour lequel Jésus a versé son Précieux Sang 

et sur lequel veille l’amour maternel de la Sainte Vierge ne soit pas troublé par 

ce qui ne vient pas de Dieu. » 


